
Journée Mondiale de la Santé

Fonds d’équité du Projet Santé Dar Naim : la détermination de venir en aide aux plus démunis

  Le père sur la photo est handicapé physique suite à une amputation d’une jambe, son 
épouse est handicapée mentale. Ils ont 02 enfants à bas âge.  La famille a reçu du fonds les béquilles, des nattes, des bassines, des produits  
d’entretien et une activité génératrice de revenus (vente de charbon)

Doté d’un centre de santé (Tab Salam Diam) et de 3 postes de santé (Tab El Avia, Tab El Khaïr, Tab 
Teïssir), le projet santé Dar Naim dispose également d’une mutuelle et d’un fonds d’équité. Ce 
dernier a été mis en place par le projet afin de permettre aux plus démunis qui ne disposent pas de 
revenus leur permettant de cotiser à la mutuelle, d’avoir accès aux soins. Créée en 2005, ce fonds 
donne accès aux soins à 732personnes.

Comment sont identifiés les bénéficiaires du fonds ?

« L’identification des indigents est confiée à la responsable de la mobilisation sociale du projet  
(Inspectrice  de  l’enseignement  détachée  au  PSDN). La  commune  et  l’hôpital  Cheikh  Zayed  
participent au processus  d’identification des indigents pris en charge au PSDN par l’entremise de  
leurs  services  sociaux respectifs.  En plus  de  la  prise  en charge des  soins, le  fonds  soutient  la  
réinsertion de ces familles dans leurs communautés. »

Obstacle : faible utilisation des services du fonds d’équité

Les personnes démunies ayant accès au fonds d’équité n’y font pas suffisamment recours.  Ceci a  
amené Caritas à diligenter une étude, qui a été menée en  collaboration avec l’Institut de Médecine  
Tropicale  d’Anvers  (Belgique),Memisa  Belgique  et  la  Faculté  de  Médecine  de  Nouakchott.  La 
restitution de l’étude faite le 21 Mars 2013 a fait ressortir un début de réponse à cette sous-utilisation.  
Les bénéficiaires non-utilisateurs arguent le manque d’argent pour se déplacer vers le centre de santé  
comme obstacle à l’utilisation des services auquel donne accès le fonds d’équité.  « Parfois même si  
j’ai les moyens de payer le transport, je ne trouve pas de voiture et le plus souvent je n’ai pas les  
moyens »  soutient  un  des  bénéficiaire  du  fonds  d’équité. » Ce  problème  de  transport  se  pose  
actuellement au projet dont l’ambulance devient de plus en vétuste. Elle est sujette à de fréquentes  
pannesqui compliquent le référencement vers d’autres structures, surtoutquand il s’agit de femmes en 
travail nécessitant une césarienne. 
Autres obstaclesévoqués par les indigents, le manque de compréhension du circuit d’accès aux soins  
(utilisation du carnet, dépenses prises en charge par la mutuelle, etc). Autre point encore important,  
ils ignorent que le carnet est valable dans les 4 postes de santé, ce qui permet au bénéficiaire de se 
rendre dans la formation sanitaire la  plus proche de son domicile.

Une bonne performance quand même



Malgré le constat  de la sous-utilisation des services de santé,  le fonds a réussi une identification  
efficace  des  personnes  démunies.  Cette  efficacité  doit  beaucoup  à  l’approche  collégiale  
d’identification et à l’implication d’autres structures médicales et sociales de la commune. L’étude  
sur le fonds d’équité conclue en disant  que  « que le recours aux services PSDN des mutualistes  
indigents se rapproche du recours des mutualistes non-indigents (…) probablement en raison des  
efforts continus et adaptés aux besoins identifiés ».


